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Agrément Technique : Certificati on : 

V Profilés en PVC -U résistants aux rayons UV conformément 

¨ lõATG ATG H918 

V Production des profilés en PVC -U résistants aux rayons UV 

conformément à ATG H918  

 Pas de profilés en PVC -U non -résistants aux rayons UV   Pas de production des profilés en PVC -U non -résistants aux 

rayons UV sous certification  

 Pas de filmage ni laquage des profilés en PVC -U  Pas de production des profilés en PVC -U filmés ou laqués 

sous certification  

V Système de fenêtres    

 

 

Types de fenêtres ap prouvés conformément à la NBN  B 25-002-1 

V 

 

Fenêtre à  simple ouvrant  V 

 

Fenêtre à double ouvrant 

(fenêtre avec mauclair)  

V 

 

Fenêtre oscillo -battante  V 

 

Fenêtre à double ouvrant  

(fenêtre avec  mauclair)  

et à  fonction tombant intérieur  

V 

 

Fenêtre à tombant intérieur  V 

 

Fenêtre fixe  
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1 Objectif et port®e de lõAgr®ment 

Technique  

Cet Agrément Technique concerne une évaluation favorable 

indépendante du système (tel que décrit ci -dessus) par un 

op®rateur dõagr®ment ind®pendant d®sign® par lõUBAtc, BCCA, 

pour lõapplication mentionn®e dans cet Agr®ment Technique.  

LõAgr®ment Technique consigne les r®sultats de lõexamen 

dõagr®ment. Cet examen se d®cline comme suit : identification 

des propriétés pertinentes du système en fonction de 

lõapplication vis®e et du mode de pose ou de mise en ïuvre, 

conception du s ystème et fiabilité de la production.  

LõAgr®ment Technique pr®sente un niveau de fiabilit® ®lev® 

compte tenu de lõinterpr®tation statistique des r®sultats de 

contr¹le, du suivi p®riodique, de lõadaptation ¨ la situation et ¨ 

lõ®tat de la technique et de la surveillance de la qualité par le 

titulaire dõagr®ment. 

Pour que lõAgr®ment Technique puisse °tre maintenu, le titulaire 

dõagr®ment doit apporter la preuve en permanence quõil 

continue ¨ faire le n®cessaire pour que lõaptitude ¨ lõemploi du 

système soit  démontrée. À cet égard, le suivi de la conformité 

du syst¯me ¨ lõAgr®ment Technique est essentiel. Ce suivi est 

confi® par lõUBAtc ¨ un Op®rateur de Certification ind®pendant, 

BCCA.  

Le Titulaire dõAgr®ment [et le Distributeur] est/sont tenu[s] de 

respecte r les r®sultats dõexamen repris dans lõAgr®ment 

Technique lorsquõils mettent des informations ¨ la disposition de 

tiers. LõUBAtc ou lõOp®rateur de Certification peut prendre les 

initiatives qui sõimposent si le Titulaire dõagr®ment [ou le 

Distributeur] ne le fait pas (suffisamment) de lui -même.  

LõAgr®ment Technique et la certification de la conformit® du 

syst¯me ¨ lõAgr®ment Technique sont ind®pendants des travaux 

effectu®s individuellement, lõentrepreneur et/ou lõarchitecte 

sont exclusivement responsables de la conformité des travaux 

réalisés aux dispositions du cahier des charges.  

LõAgr®ment Technique ne traite pas, sauf dispositions reprises 

sp®cifiquement, de la s®curit® sur chantier, dõaspects sanitaires 

et de lõutilisation durable des mati¯res premi¯res. Par 

cons®quent, lõUBAtc nõest en aucun cas responsable de d®g©ts 

causés par le non -respect, dans le chef du Titulaire dõAgr®ment 

ou de lõentrepreneur/des entrepreneurs et/ou de lõarchitecte, 

des dispositions ayant trait à la sécurité sur chantier, aux a spects 

sanitaires et ¨ lõutilisation durable des mati¯res premi¯res. 

Remarque  : dans cet Agrément Technique, on utilisera toujours 

le terme «  entrepreneur  è, en r®f®rence ¨ lõentit® qui r®alise les 

travaux. Ce terme peut ®galement °tre compris au sens dõautres 

termes souvent utilisés, comme «  exécutant  », « installateur  » et 

« applicateur  ». 

2 Objet  

Lõagr®ment technique dõun syst¯me de fen°tres ¨ profil®s en 

PVC pr®sente la description technique dõun syst¯me de 

fenêtres constituées des composants repris au § 4, 

conformément au x prescriptions de fabrication présentées au 

§ 5, au mode de pose décrit au § 6 et aux mesures dõentretien 

et de protection reprises au § 7. 

Sous r®serve des conditions pr®cit®es et sõappuyant sur les 

résultats d'essai fournis par le titu laire d'agrément, les résultats 

d'essai du programme d'essai complémentaire réalisé par le 

titulaire dõagr®ment conform®ment aux directives de lõUBAtc et 

les connaissances actuelles de la technique et de sa 

normalisation, on peut supposer que les résultats  de lõexamen 

d'agrément repris au § 8 sõappliquent aux types de fen°tres 

mentionnés.  

Pour dõautres composants, d'autres modes de construction, 

d'autres modes de pose et/ou dõautres r®sultats d'essai attendus, 

cet agr®ment technique ne pourra pas sõappliquer sans plus et 

devra faire lõobjet dõun examen compl®mentaire. 

Le titulaire dõagr®ment et les fabricants de menuiseries peuvent 

uniquement faire référence à cet agrément pour les 

applications du système de fenêtres dont il peut être démontré 

effectivement que la description est totalement conforme à la 

classification et aux directives avanc®es dans lõagr®ment. 

Les fenêtres individuelles ne peuvent pas porter la marque  ATG. 

3 Système 

Le système de fenêtres « Synego  80 mm  MD » convient  pour la 

fabrication  des éléments suivants  : 

- fenêtres fixes (fig. 7 a) ; 

- fenêtres à ouvrant intérieur et fenêtres oscillo -battantes 

à simple ou double ouvrant (fig. 7 b  & 7c );; 

- fenêtres composées à meneau fixe (assemblage en T)  

(fig. 7 d);  

dont le vantail, le  cadre et tous les autres profilés sont constitués 

de profilés en PVC -U rigide extrudés et soudés les uns aux autres, 

conformément à la NBN  EN 12608-1, de couleur blanche.  

Les profilés pour cadres, montants et traverses des fenêtres sont 

équipées  avec joint central, joint s de frappe intérieur et 

extérieur.  

Les profilés relevant de cet agrément technique ne sont pas 

laqu®s ni recouverts dõun film d®coratif. 

Tous les profilés de résistance se composent de PVC -U extrudé, 

dont le nouveau compound vier ge peut être mélangé avec  du 

PVCðU de réemploi propre au fabricant  des profilés 

(NBN EN 12608-1:2016 Ä 3.4.5 òORM ð Own Reprocessable 

Materialó). Ce PVCðU de réemploi propre a exactement la 

même composition comme celui du nouveau  compound 

vierge. Les face s intérieure et extérieure des profilés peuvent 

uniquement faire lõobjet dõune ex®cution monochrome, ¨ savoir 

la couleur du PVC -U.  Les profilés fabriqués avec un autre 

matériau de réemploi ou recyclé (NBN  EN 12608-1:2016, § 3.4.6 

« ERMa » ou « ERMb », § 3.4.7 « RMa ou RM b ») ne sont pas repris 

dans cet agrément technique.  

Les joints souples assurant la liaison entre les profilés de résistance 

ou entre les profilés et le verre peuvent être coextrudés au 

profilé.  

Les menuiseries compos®es dõune combinaison de plusieurs 

fen°tres assembl®es au moyen des profil®s dõassemblage ne 

font pas partie du présent agrément.  

4 Composants  

Pour une représentation graphique des composants, nous 

renvoyons ¨ la documentation du titulaire dõagr®ment. Celle-ci 

peut être obtenue au près du titulaire d'agrément . 
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4.1 PVC-U 

Les matières premières en PVC -U utilisée sont les composant 

stabilisés au calcium -zinc repris dans le tableau 1. Ces matières 

premi¯res font lõobjet de l'agr®ment technique ATG/H 918. 

La matière première PVC -U est dispon ible dans les coloris 

suivants : 

Tableau  1 ð Matière première PVC -U utilisée  

Compounds  Couleur  Colorimétrie   

Compounds pour la lame extérieure des su rfaces visibles  

Rehau PVC 1406  

Blanc  

(approx.  

RAL 9010) 

L*: 93,90 ± 1,00 

(1) a*: -1,00 ± 0,50 

b*: 2,90 ± 0,80 

Crème  

(approx.  

RAL 9001) 

L*: 90,30 ± 1,00 
a*: 0,55 ± 0,50  

b*: 7,00 ± 0,80  

(1) 

(1): Couleur mesurée conformément à la  NBN EN ISO 18314-1 

au moyen du spectrophotomètre Minolta 

Spectrofotom ètre CM  700d 10°C D65 ,  sur profilés extrudés . 

 

Chaque description de couleur est purement indicative, il est 

fortement recommandé de se procurer des échantillons du 

matériau proprement dit afin d'en évaluer la couleur, la texture 

et le brillant.  

4.2 Profilés de résistance en PVC -U  

Le tableau suivant repre nd les données essentielles des profilés 

de résistance pouvant être utilisés pour la réalisation de fenêtres 

conformes ¨ cet agr®ment. Les moments dõinertie  Ixx et I yy 

repr®sentent respectivement la valeur du moment dõinertie dans 

le plan du vitrage et pe rpendiculairement au plan du vitrage. Le 

moment de résistance W yy représente la valeur du moment de 

résistance dans le plan perpendiculaire au vitrage afin de 

déterminer la classe de résistance de la soudure d'angle. Ces 

données ont été fournies par le fab ricant.  

Les épaisseurs de paroi des profilés de résistance, les tolérances 

en matière de dimensions extérieures, de rectitude et de masse 

linéique sont telles que définies dans la norme NBN  EN 12608-1. 

La profondeur dõun profil® de r®sistance destin® ¨ la fabrication 

de cadres de fenêtres fixes et de fenêtres fixes sans larmiers 

suppl®mentaires et autres sõ®tablit à 80 mm.  

Tableau  2 ð Profilés de résistance en PVC -U conformément à la NBN  EN 12608-1  

Profilés 

M: monoextrusion  

 

Ixx 
(1) Iyy 

(1) eyy
(1) Wyy 

(1) 
Masse 

linéique  (1) 

Épaisseur de 

paroi minimum 

des faces 

apparentes  

Classe 

géomé -

trique  (1) 

Nombre 

de cham -

bres  

Renforts (1) 

  cm 4 cm 4 mm  cm 3 kg/m  mm     

  Profilés de résistance pour la fabrication de f enêtres fixes et de cadres  (fig. 2a)  

1537175 M 37,7 89,44 44,9 8,95 1,26 2,5 B 7 

1244506, 1244516, 1244526, 

1244536, 1306619, 1357540, 

1357550,  

1537115 M 58,44 105,65 44,4 12,36 1,54 2,5 B 7 
1357541, 1357542, 1357543, 

1357559, 1357608 

  Profil®s pour la fabrication dõouvrants de fenêtre (fig. 2b)  

1537225 M 39,12 85,44 41,7 9,54 1,3 2,5 B 6 1244506, 1244516, 1244526, 

1244536, 1306617, 1313130, 

1352512, 1352515, 1357610, 1537215 M 39,12 85,44 41,7 9,54 1,3 2,5 B 6 

1537235 M 106,2 123,2 40,8 19,26 1,82 2,5 B 6 1357547, 1357548,  

1357597, 1357598, 1537315 M 105,5 117,87 46,5 19,22 1,8 2,5 B 6 

  Profilés de résistance pour montants et traverses de fenêtres (fig. 2c)  

1537505 M 58,58 98,43 47,0 12,2 1,37 1,5 B 6 1357544, 1357551, 1357666 

1537515 M 142,97 129,67 45,6 23,06 1,84 2,5 B 5 1357545, 1357546, 

1537425 M 20,27 68,22 49,1 5,96 1,2 2,5 B 6 1261801 

  Profilés de résistance pour mauclairs de fenêtres  (fig. 2e)  

1537455 M 30,23 67,18 47,6 7,67 1,18 2,5 B 4 1357552 

(1) selon lõauto-d®claration du titulaire dõagr®ment 

 

4.3 Renforts 

Le tableau suivant reprend les données essentielles des renforts en 

acier galvanisé pouvant être utilisés dans les profilés de résistance 

pour la réalisation de fenêtres conformes à cet agrément. La 

d®finition des moments dõinertie est identique ¨ celle des profilés 

de résistance dans lesquels les renforts sont utilisés. Les profilés de 

renfort sont en acier galvanisé  

Lõacier galvanisé  est de qualité DX  51D avec  minimum  classe de 

galvanisation Z140NA conformément à la NBN  EN 10346. Les 

renforts étant appliqués dans des profilés dans lesquels ils ne sont 

pas expos®s ¨ lõenvironnement ext®rieur, il est permis de d®roger 

aux prescriptions des STS 52.3:2008 (épaisseur de gal vanisation sur 

les deux  faces de 275  g/m²). Les renforts en acier appliqués à 

lõext®rieur pr®sentent toujours une galvanisation de classe Z275NA 

conformément à la NBN  EN 10346. 

Tableau  3 ð Profilés de renfort en acier galvanisé (fig. 3)  

Profilés Ixx
(1)

 Iyy
(1) 

Masse 

linéique  (1) 

Épaisseur 

de paroi  

(1) 

Métal  (1) 

 cm 4 cm 4 kg/m  mm   

1244506 2,5 1,1 1,04 1,5 

DX 51D 

140NA 

1244516 2,7 1,3 1,14 1,5 

1244526 3,5 1,7 1,48 2 

1244536 5 2 1,98 2 

1261801 1,8 0,22 1,23 2 

1306617 3,7 1,9 1,95 2 

1306619 1,1 1,1 0,95 1,5 

1313130 2,5 1,6 1,58 2 

1352512 7,1 2,1 2,04 2 
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Profilés Ixx
(1)

 Iyy
(1) 

Masse 

linéique  (1) 

Épaisseur 

de paroi  

(1) 

Métal  (1) 

 cm 4 cm 4 kg/m  mm   

1352515 3,3 1,4 1,49 2 

1357540 1,1 1,5 1,09 1,5 

1357541 1,4 2,1 1,11 1,5 

1357542 1,5 3,2 1,32 1,5 

1357543 3,6 3,7 1,95 2 

1357544 4 3,1 1,84 2 

1357545 11,1 13,1 2,79 2 

1357546 14,1 15,4 4,1 2,5 

1357547 4,6 6,5 1,64 1,5 

1357548 8,7 8,4 2,21 2 

1357549 14,9 27,1 3,7 2 

1357550 2,3 1,8 1,55 2 

1357551 6,6 2,9 2,65 2,5 

1357552 4,8 2,3 1,84 2 

1357559 2,9 3,9 1,82 2 

1357597 9,7 10,5 2,78 1,75 

1357598 1,75 2,2 2,78 1,75 

1357608 6,6 3,9 2,43 2 

1357610 2 1,2 1,2 1,5 

1357666 3,2 2,5 1,41 1,5 

(1) selon lõauto-d®claration du titulaire dõagr®ment 

4.4 Quincaillerie  

Les fiche s en annexe 2 et 3  présentent, par type de quincaillerie  : 

- le type (de fenêtre)  

- le mode dõouverture autoris® 

- les dimensions maximales des vantaux  

- le poids maximum des vantaux  

- le nombre de points de fermeture et de rotation en 

fonction des dimensions de lõouvrant et des profil®s 

utilisés 

- les différents critères normatifs établis.  

Le tableau ci -après reprend une énumération des propriétés 

essentielles des types de quincaillerie pouvant être utilisés pour la 

réalisation de fenêtres, conformément à cet agrément. Les 

propriétés mentionnées de la quincaillerie, conformes à la série de 

normes NBN  EN 13126 ou NBN EN 1935, limitent les propriétés des 

fenêtres qui en sont é quipées.  

Tableau  4 ð Synthèse des propriétés de la quincaillerie  

  
Classe 

d'agressivité  
Durabilité  

Poids 

maximal  

  Quincaillerie oscillo -battante  

Roto Frank  

Roto NT 

(1) Moyenne  

(classe 4)  

15.000 cycles  

(classe 4)  
130 kg 

Siegena  

Titan AF 

(1) Sévère  

(classe 5) 

15.000 cycles  

(classe 4)  
150 kg 

(1) conformément à la NBN EN 13126 -8:2006 

 

Les poids maximums des ouvrants de ce système de fenêtres sont 

limit®s au poids des fen°tres mises ¨ lõessai. Le poids maximum par 

type de quincaillerie est repris dans l es fiches de s annexe 2 et  3. 

4.5 Joints dõ®tanch®it® 

La liste suivante présente une énumér ation des joints pouvant être 

utilisés pour la réalisation de fenêtres conformes à cet agrément 

(fig.  4). 

comme joint de frappe extérieur  : 

¶ joint PVC-P coextrudé ,  de forme  fig 4b , de couleur 

noire ou gris clair  ; 

comme joint de frappe intérieur  : 

¶ joint PVC-P coextrudé , de formes  fig 4e, de couleur 

noire ou gris clair  ; 

comme joint central  : 

¶ joint PVC-P coextrudé , de formes  fig 4c , de couleur 

noire ou gris clair ; 

comme joint de vitrage extérieur : 

¶ joint PVC-P coextrudé , de formes  fig 4a , de couleur 

noire ou gris clair ; 

comme joint de vitrage intérieur  : 

¶ joint PVC-P coextrudé , de formes  fig 4d , de couleur 

noire ou gris clair ; 

Les performances des joints dõ®tanch®it® pour fenêtres sont 

déterminées conformément  à la norme NBN  EN 12365-1. Les 

exigences à leur sujet sont reprises dans la  

NBN S 23-002:2007/A1:2010  et la norme NBN  B 25-002-1: 2009. Les 

exigences qui y sont mentionnées au sujet de la reprise élastique 

avant et après vieillissement sont considérées comme étant trop 

sévères et sont ¨ lõ®tude. Elles sont donc donn®es ¨ titre indicatif. 

Les caract®ristiques auxquelles les joints dõ®tanch®it® satisfont et 

pour lesquelles les essais repris en annexe ont été effectués sont 

mentionnées dans les tableaux ci -après.   

4.5.1 Joints en pos t-coextrusion  (PVC-P) 

Les joints dõ®tanch®it® en TPE souple (fig . 5) du  type repris dans les 

tableaux ci -après sont coextrudés avec différents profilés de 

résistance ou latte s à vitrage (post -coextrusion ). Ces matières 

premières ne fait/font pas lõobjet dõun l'agr®ment technique. 

Tableau  5 ð Types de compounds pour joints co extrud és 

 Couleur  Type  

 Parcloses  

PVC-P 
Noir 601 

PREN 707, Rehau Velen  
Gris clair  

 Profilés de résistance  

PVC-P 
Noir 601 

PREN 601, Rehau Velen  
Gris clair  

   

Lõapplication de ces joints de vitrage en PVC-P en cas de vitrages 

auto -nettoyants demande une étude plus approfondie.  

Tableau  6 ð Synthèse des propriétés des joints en  PCEN 

Joint  Type  

Com -

pressi-

bilité  

Force 

de 

com -

pression  

Plage 

de 

tempé -

rature  

Reprise après 

sollicitation  

Neuf  Vieillis  

 Joints de frappe et de vitrage  

PVC-P Pas de données disponibles  

Recommandations conformément à la NBN S 23-002:2007/A1:2010 § 4.8.2  

1. Niveau recommandé pour la force de pression sur le joint de vitrage: au 

minimum 7  

Recommandations conformément à la prNBN B 25-002-1: 2017 

2. Niveau recommandé pour la force de pression sur le joint de frappe: au 

maximum 4 

3. Domaine de temp®rature recommand® pour des joints dõ®tanch®it® 

extérieurs: au minimum 3  

4. Domaine de temp®rature recommand® pour des joints dõ®tanch®it® int®rieurs 

et centrals: au minimum 2  

5. Reprise ®lastique recommand®e pour des joints de frappe ¨ lõ®tat neuf : au 

minimum 3  

6. Reprise élastique recommandée pour des joints de frappe après   vieillissement 

thermique  : au minimum 3  
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4.6 Assemblages de traverses et montants avec des 

dormants et ouvrants  

Dans le cas de fenêtres fabriquées dans le cadre du présent 

agrément technique, les assemblages en T peuvent être réalisés 

par soudage ou ¨ lõaide dõaccessoires fix®s m®caniquement 

(fig . 2.d) . 

Lõassemblage m®canique en T peut °tre utilis® uniquement en 

combinaison avec des profilés cadres  avec  renfort en acier . 

Pour lõassemblage m®canique en T, les pièces auxiliaires 1 358042 

ou 1358043 ensemble avec les pièces 1358058 et 1258045 (fig. 6e)  

sont u tilisées. Lõassemblage est r®alis® ¨ lõaide de 4 vis galvanisé 

4,2x100 1247725 (fig 6e) suivant §4.7.3 dont deux sont fixées dans  

le renfort  en acier d u cadre  comme montré à la fig 2.d.   

Tableau  7 ð Accessoires pour assemblage en T  

fixé mécaniquement  

Acces -

soire  
Matériau  Cadre  Montant/traverse  

 Assemblage  avec vis cylindrique s 

1247725 

4 vis 

4,2 x 100 

galvanisé  

Tout cadres  

1537505 

1537515 

1537425 

4.7 Accessoires couverts par lõagr®ment 

La liste suivante présente une énumération des accessoires 

pouvant être utilisés pour la réalisation de fenêtres conformes à 

cet agrément.  

4.7.1 Profilés sans fonction de résistance  

4.7.1.1 Parcloses  

Les parcloses ont un joint TPE en post -coextrusion et sont 

disponibles en différentes formes  (fig. 5). 

Tableau  8 ð Parcloses  

Épaisseur 

du vitrage  

Hauteur  

parclose  
Article (poids g/m)  

(mm)   softline  arrondi  biaisé  style 

50-51 

18   
1560580 

(0,133)  
 

26   
1544110 

(0,174)  
 

48-49 

18   
1560281 

(0,141)  
 

26   
1533330 

(0,183)  
 

46-47 

18   
1560590 

(0,152)  

1561720 

(0,142)  

26   
1544120 

(0,193)  
 

44-45 

18   
1560311 

(0,157) 
 

26   
1533340 

(0,205)  
 

42-43 

18 
1561145 

(0,158)  

1550090 

(0,159)  

1560600 

(0,287)  

1561620 

(0,154)  

26   
1544130 

(0,207)  
 

40-41 

18   
1560321 

(0,175)  
 

26   
1533350 

(0,229)  
 

38-39 18  
1550100 

(0,187)  

1560610 

(0,199)  
 

Épaisseur 

du vitrage  

Hauteur  

parclose  
Article (poids g/m)  

(mm)   softline  arrondi  biaisé  style 

26   
1544140 

(0,239)  
 

36-37 

18  
1550180 

(0,194)  

1561063 

(0,210)  
 

26   
1533360 

(0,249)  
 

34-35 

18 
1550120 

(0,203)  

1550110 

(0,199)  

1560510 

(0,215)  

1561073 

(0,200)  

26   
1545001 

(0,259)  
 

32-33 

18 
1541043 

(0,207)  
 

1533040 

(0,218)  
 

26   
1533370 

(0,259)  
 

30-31 

18   
1560620 

(0,237)  
 

26   
1562140 

(0,265)  
 

28-29 

18   
1562000 

(0,246) 
 

26   
1533380 

(0,287)  
 

26-27 

18   
1533390 

(0,298)  
 

26   
1561520 

(0,256)  
 

24-25 

18   
1533100 

(0,266)  
 

26   
1533020 

(0,312)  
 

22-23 

18   
1561530 

(0,278) 
 

26   
1533030 

(0,319)  
 

20-21 

18   
1560660 

(0,287)  
 

26   
1533660 

(0,330)  
 

4.7.1.2 Mauclairs sans fonction de résistance  

Les mauclairs  non renforcés ne font pas partie du présent 

agrément technique.  

4.7.2 Pièces synthétiques complémentaires  

- Coiffe des ouvertures de drainage  126182 (fig. 6 d ) 

- Cale s à vitrage  1358049, 1358051 (fig. 6 b ) 

- Rehausseur du fond de battée 1246009 (fig. 6 c ) 

- Embout pour mauclair  par combinaison des pièces 

1358036, 1358037 et 1358034 (fig. 6 a ) 

- Pièces pour assemblage T 1358042, 1358043, 1358058, 

1358045 (fig. 2d  & 6e ) 

4.7.3 Autres pièces  

- Vis galvanisé 4,2x100 pour assemblage T méchanique 

(fig. 2d ) 

4.8 Accessoires non cou verts par lõagr®ment 

La gamme du titulaire dõagr®ment comprend en noyau  dõautres 

profilés non repris dans cet agrément, tels que les éléments 

suivants : 

- Profilé de seuil (560261, 1319881, 1560081, 1560118)  

- Mauclair non renforcé  (1537495) 
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- Elargisseurs (1538028, 1568025, 1538045, 1568045, 

1538065, 1568065, 1538105, 1568105) 

- Profil®s dõangle (1538305, 1568305, 1533055, 1563055, 

1563056, 1563057, 1533065, 1563065, 1533235, 1563235, 

1533245, 1563245) 

- Profilé d'assemblage (1533070, 1563070, 1538 370) 

- Coiffes des renforts externes (1568370, 1627061, 1590640, 

1627041, 1593200, 1561590, 1597000, 1560015, 1596281, 

- Rehausse de parclose (1565041)  

- Petit bois (1560530,  1265506)  

- Rejet dõeau (1561510) et embouts 1269460, 1269470)  

- Coulisse pour volet (16208 18, 1560351) 

Ces composants sont fabriqués à partir de la/des matière(s) 

première(s) susmentionnée(s), dont les propriétés (durabilité, 

résistance aux chocs, résistance mécanique, étanchéité à 

l'eau,  ...) n'ont toutefois pas été  évaluées. Ces accessoires n e font 

donc pas partie du présent agrément.  

4.9 Vitrage  

4.9.1 Type de vitrage  

Le vitrage doit b®n®ficier dõun agr®ment ATG et/ou dõune 

attestation  Benor.  

Une liste des types de vitrage approuvés peut être consultée sur le 

site Internet suivant  : http://www.bcca.be . 

Le système de profilés convient pour les vitrages présentant une 

épaisseur maximum de 51 mm, telle que reprise dans les annexes 

1 à 3 ,  en §8.1.1 et dans le tableau 8.  

4.9.2 Vitrage collé  

Le syst¯me ç Synego 80 mm MD è nõutilise pas  de vitrage coll®. 

4.10 Mastics po ur le raccord au vitrage et au gros ïuvre 

Les mastics sont utilis®s comme joints d'®tanch®it® du gros ïuvre 

ou pour le masticage du vitrage en l'absence de joints préformés  ; 

ils doivent °tre approuv®s par l'UBAtc pour lõapplication utilis®e et 

être appliq ués conformément aux STS  56.1. 

Les types de mastic utilisés sont les suivants  :  

- Pour le raccord avec la maçonnerie  : mastic de 

construction 12.5  E, 20 LM ou 25  LM. 

- Pour le masticage du vitrage (en lõabsence de joints 

préformés)  : mastic de vitrage 20  LM ou 25 LM. 

Une liste des types de vitrage approuvés peut être consultée sur le 

site Internet suivant  : http://www.bcca.be . 

4.11 Colles et mastics associés au système  

Dans le système « Synego  80 mm  MD  » aucune colle ni mastic 

nõest utilis® pour les profil®s repris dans cet agr®ment, exception 

fait pour lõassemblage mecanique. 

Uniquement à l'assemblage en T et croisée mécanique des 

traverses, la couture extérieur est retouché et fermé par du silicone 

neutre réticulé.  

5 Prescriptions de fabrication  

5.1 Fabrication des profilés  

Les profilés de résistance, les profilés sans fonction de résistance et 

les accessoires en matière synthétique qui sont utilisés dans le 

cadre du présent agrément technique pour fenêtre 

« Synego  80 mm  MD  » sont fabriqués par le d®tenteur dõagr®ment 

qui est certifié, dans ce contexte par le BCCA.  

Lõextrusion des profilés et le  sertissage des  joints sont réalisés par 

Rehau dans son unité de production  Wittmund , Allemangne . 

Le pr®sent agr®ment sõappuie, pour ce qui concerne les 

propriétés de la matière première PVC -U, sur lõagr®ment 

technique ATG H918. Les propriétés de la matière  première en TPE 

souple ne sont pas reprises dans un agrément technique distinct.  

5.2 Commercialisati on des profilés  

La commercialisation du produit en Belgique est assurée par la 

firme  fournisseur du système  « Synego  80 mm  MD  ». 

5.3 Conception des fenêtres  

La conception et la fabrication des fenêtres du système 

« Synego  80 mm  MD »  faisant  lõobjet de cet agr®ment technique 

sont assurées par des entreprises de menuiserie autorisées  à cet 

®gard par le titulaire dõagr®ment. 

La liste actuelle reprenant les fabricants de menuiseries autorisés 

peut °tre demand®e aupr¯s du titulaire dõagr®ment. 

La conception et la fabrication doivent satisfaire  : 

- à toute la législation et à la réglementation en vigueur  

- à la NBN  B25-002-1 (pour les fenêtres)  

- STS 52.3 (menuiserie extérieure en PVC)  

- à la NBN  S 23-002 (pour le vitrage)  

- aux prescriptions reprises dans l a documentation de 

syst¯me du titulaire dõagr®ment 

5.4 Fabrication des fenêtres   

Les profil®s de r®sistance doivent °tre renforc®s ¨ lõaide dõun 

profilé en acier galvanisé conformément aux prescriptions 

suivantes (¨ lõexception des profil®s de mauclair) : 

- Profil®s dõouvrant : les profil®s dõouvrant doivent °tre 

renforc®s quand une des dimensions dõouvrant exc¯de 

0,8 m ; 

- Profilés de dormant  : si la longueur du profilé dormant est 

supérieure ou égale à 2  mètres.  

Il convient de passiver les traits de scie et l es percements de 

profilés de renfort métalliques en recourant à la «  galvanisation à 

froid  ». 

Les profilés de renfort sont glissés sur toute la longueur dans le creux 

des profilés PVC -U avant de souder les profilés en PVC -U. Le 

profilé  PVC-U est solidarisé  ensuite  au profilé de renfort au moyen 

de vis galvanisées placées avec une distance de 500 mm en 

blanc et de 250 mm en non blanc. .  

Il convient de prévoir les orifices nécessaires dans les profilés pour 

lõa®ration (®galisation de la pression) et le drainage, mais aussi 

pour la ventilation, en vue dõassurer une bonne ma´trise de la 

température dans le profilé. Les schémas de la figure  8 montrent 

le mode de drainage des traverses inférieures des dormants, des 

traverses inférieures des ouvrants ainsi que des traverses 

intermédiaires (fig.  8) : 

- Drainage  : au moyen de boutonnières de 5  x 25 mm, 

avec capuchon de recouvrement tous les 0,60  m (dans 

le dormant comme dans l'ouvrant). Deux  orifices au 

minimum sont toujours prévus par fenêtre  ; 

- Aération (égalisation de  la pression)  : en forant 2  orifices 

de ǵ 5 mm dans la partie sup®rieure de lõouvrant ou en 

ôtant l'étanchéité à lèvre extérieure du côté extérieur.  

- Variante en matière de décompression  : les orifices de 

décompression dans la feuillure peuvent être réalisé s en 

interrompant la lèvre de l'étanchéité sur une longueur de 

minimum 30  mm tant au milieu des profilés de dormant 

ou d'ouvrant quõau milieu des meneaux horizontaux.  

- Les montants intermédiaires fixes et les profilés 

d'assemblage doivent également être dra inés. Comme 

mentionné au § 4.11 ni des colles ni des mastics ne sont 

utilisés pour ces assemblages . 

http://www.bcca.be/
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La quincaillerie utilisée doit être compatible avec le poids de 

l'ouvrant, compte tenu du type de vitrage . 

6 Pose 

La pose de fenêtres est réalisée conformémen t à la NIT 188 « La 

pose des menuiseries extérieures  » du CSTC et aux directives de 

pose établies par le titulaire d'agrément.  

Le vitrage est posé dans la feuillure et calé conformément à la 

NIT 221 - « La pose du vitrage en feuillure  ». Les cales sont placées 

sur des supports.  

Le fond de feuillure des profil®s est ®quip® dõun s®parateur de 

feuillure. Ce séparateur ne peut pas toucher le vitrage afin de ne 

pas abimer la seconde barri¯re dõ®tanch®it® du vitrage double 

(NIT 214 fig.  19). Dõautre part, pour des raisons de convection 

(NBN EN ISO 10077-2), la distance entre ce séparateur et la 

barri¯re dõ®tanch®it® doit être limité à maximum 2  mm. Pour cette 

raison la hauteur de lõensemble de cales et supports de vitrage 

doit se situer entre 7 et 8  mm  (fig.  9). Le séparateur est interrompu 

sur 50 mm de chaque c¹t® dõun support de vitrage afin dõ®viter 

des différences en pression vapeur des deux côtés du séparateur.  

Les joints de vitrage extérieurs et les joints de frappe doivent être 

assemblés dans les  angles des fenêtres par  soudage ou par 

collage.  

Comme mentionné dans la  NIT 255 il convient de veiller tout 

particuli¯rement, lors de lõapplication et du collage des solins de 

fen°tre, ¨ lõ®tanch®it® ¨ lõair de lõenveloppe du b©timent. Selon 

le solin de fenêtre ut ilis®, le titulaire dõagr®ment prescrira le mode 

de collage à prévoir sur le bloc de fenêtres.  

7 Entretien  

Le nettoyage du vitrage, des joints de vitrage, de la menuiserie en 

PVC, des grilles de ventilation, de la quincaillerie et des joints 

dõ®tanch®it® au gros ïuvre devra intervenir en fonction du 

niveau de salissure et en tenant compte des directives dõentretien 

®tablies par le titulaire dõagr®ment. 

Le nettoyage sera effectu® ¨ lõeau claire, ®ventuellement 

additionn®e dõun peu de d®tergent. Lõutilisation de produits 

agressifs ou abrasifs, de solvants organiques (ex.  : alcool ou 

acétone) ou de produits fortement alcalins (ex.  :  soda ou 

ammoniac) est interdite. Il est fortement déconseillé de procéder 

à un nettoyage de la menuiserie par proje ction dõeau sous haute 

pression.  

Lõentretien annuel se pr®sente comme suit : 

- Dégager les canaux de drainage des ouvrants et des 

dormants et veiller à la propreté de la chambre de 

décompression. Contrôler le fonctionnement de ces 

éléments.  

- Procéder à un contr¹le visuel de lõ®tat des joints de 

vitrage souples, vérifier leur adhérence au support 

(vitrage, menuiserie, gros ïuvre) et remplacer les parties 

défectueuses (joints dégradés par les oiseaux par 

exemple). Lorsque les joints sont peints, il convient, au 

besoin, de renouveler leur finition.  

- Les profil®s souples dõ®tanch®it® ¨ lõair doivent °tre 

nettoy®s ¨ lõeau claire, ®ventuellement additionn®e 

dõun peu de d®tergent. Il importe dõen contr¹ler lõ®tat 

g®n®ral, lõ®tat des raccords soud®s (dans les angles, par 

exemple) et de remplacer les parties durcies ou 

endommagées. Ces profilés ne peuvent pas être peints.  

- Contrôler et éventuellement remplacer les joints de 

mastic souples de resserrage entre la menuiserie et le 

gros ïuvre. 

- Nettoyer et contrôler les gril les de ventilation 

(fonctionnement, fixations).  

- Nettoyer la quincaillerie au moyen dõun chiffon 

l®g¯rement humide et ®ventuellement impr®gn® dõun 

peu de détergent.  

- Les parties mobiles devront être lubrifiées  : 

¶ cylindres  : graphite ou spray de silicone. Ne jamais 

utiliser dõhuile ou de graisse. 

¶ quincaillerie  : huile non agressive ou graisse sans 

acide  

¶ gâches  : huile non agressive, graisse sans acide ou 

vaseline.  

- En cas de défaut de fonctionnement, il pourra 

®ventuellement sõav®rer n®cessaire de r®gler la 

qui ncaillerie, de la réparer ou, le cas échéant, de la 

remplacer.   

8 R®sultats de lõexamen dõagr®ment 

Tous les r®sultats dõessai repris dans cet agr®ment ont ®t® 

d®termin®s par voie dõessais ou de calculs, conform®ment ¨ la 

méthode mentionnée dans la norme NBN  B 25-002-1, sur des 

fenêtres (ou leurs composants) conformes aux descriptions et 

énumérations reprises dans cet agrément.  

Lõ®tat de la science permet de supposer que les fen°tres (ou leurs 

composants) conformes aux descriptions et énumérations reprises 

dan s cet agr®ment, atteignent ces r®sultats dõessai. 

8.1 Performances des profilés  

8.1.1 Propriétés thermiques  

En première approximation ou à défaut de valeurs de calcul 

précises, les valeurs  Uf  du tableau suivant peuvent être utilisées 

pour tous les calculs courants.  Uf représente la perméabilité 

thermique dõun profil®, le cas ®ch®ant avec son renfort. 
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Tableau  9 ð Valeurs dõUf à défaut de valeur de calcul précise  

Nombre de 

chambres  
Type de profilé  Uf 

  W/(m².K)  

Valeurs dõUf conformément à la NBN  EN ISO 10077-1 

3 ou plus  
Profil® ®quip® ou non dõun renfort 

en acier  
2,0 

Valeurs dõUf conformément à la NBN  B 62-002  

5 ou plus  
Profil® ®quip® ou non dõun renfort 

en acier  
1,6 

   

Les valeurs du tableau  ci -dessus ne tiennent pas compte de 

lõam®lioration du taux dõisolation thermique obtenu pour les 

profilés de plus de trois  chambres (si lõon sõappuie sur la 

NBN EN ISO 10077-1) ou pour les profilés de plus de cinq  chambres 

(si lõon sõappuie sur la NBN B 62-002). Si lõon peut utiliser des renforts 

garantissant un meilleur niveau dõisolation thermique quõun renfort 

en acier, ces combinaisons de profil®s feront lõobjet dõun 

agrément distinct.  

Les valeurs Uf du tableau suivant, calculées avec précision, 

peuvent être utilisé es pour la combinaison de profilés en 

référence. Ces valeurs, calculées avec précision,  ont été 

déterminées conformément à la NBN  EN ISO 10077-2 par voie de 

calcul réalisés par un organisme  accrédité.  

Tableau  10 Calcul conformément à la NBN EN ISO 10077-2 

Ou-

vrant  

Cadre ou 

mauclair  
Ouvrant  

Par-

close  

Largeur 

appa -

rente  

Épaisseur 

du vitrage  

(1) 

Uf 
(1) 

Profilé 

(renfort)  
 b r - mm  mm  

W/  

(m 2.K) 

Dormant  

   
Pas de calcul disponible,  

valeur U f selon le tableau 9,  

profilé  à 5 chambres (tableau 2)  : 1,6 

Cadre avec ouvrant de fenêtre  

valeur U f selon le tableau 9,  

profilé à 5 chambres (tableau 2)  
  24 1,6 

 
1537105 

(1303319)  

1537215 

(1306617)  

156 

1063 
117 36 1,1(2) 

 
1537105 

(1306619)  

1537215 

(1352512)  

156 

1063 
117 36 1,1(2) 

 
1537105 

(1244526)  

1537215 

(1244526)  

156 

1063 
117 36 1,1(2) 

 
1537105 

(1306619)  

1537215 

(1244526)  

156 

1063 
117 36 1,1(2) 

 
1537105 

(1244526)  

1537215 

(1352512)  

156 

1063 
117 36 1,2(2) 

 
1537115 

(1357541)  

1537215 

(1352512)  

156 

1063 
127 36 1,1(2) 

 
1537105 

(1306619)  

1537235 

(1357548)  

156 

1063 
144 36 1,1(2) 

Ouvrant de fenêtre avec mauclair  

Toutes combinaisons de 

mauclairs  

Pas de calcul disponible,  

valeur U f selon le tableau 9 

profilés à 5 chambres (tableau 2)  : 1,6 

Montants et traverses pour fenêtres  

Toute combinaison de montants 

et traverses  

Pas de calcul disponible,  

valeur U f selon le tableau 9 

profilés à 5 chambres (tableau 2)  : 1,6 

(1) Ces valeurs U f ne peuvent être utilisées que pour le calcul du U w de 

fenêtres ayant des épaisseurs de verre ou de panneaux plus élevées.  
(2) Conformément à la EN ISO 10077 -2:2012 

 

Les valeurs Uf du tableau suivant, déterminées avec précision, 

peuvent être utilisées po ur la combinaison de profilés en 

référence. Ces valeurs ont été déterminées avec précision en 

utilisant la  méthode de la boîte chaude , conformément à la 

NBN EN 12412-2 (appelée  la mét hode «  hot  box  ») par un 

laboratoire accrédité . 

Tableau  11 ð Mesure conformément à l a  ou NBN EN 12412-2 

Ou-

vrant  

Cadre ou 

mauclair  
Ouvrant  

Par-

close  

Largeur 

appa -

rente  

Épaisseur 

du 

vitrage  (1) 

Uf 
(1) 

Profilé 

(renfort)  
 b r - mm  mm  

W/  

(m 2.K) 

Dormant  

   
Pas de mesure disponible,  

valeur U f selon le tableau 9,  

profilé  à 5 chambres (tableau 2)  : 1,6 

Cadre avec ouvrant de fenêtre  

(*)  
1537015  

(1306619)  

1537215 

(1306617)  

156 

1063 
117 36 0,94(2) 

 
Profilé 1537015 est remplacé par profilé 1537175 de forme 

équivalent, comportant plus de chambres  

 
1537105 

(1306619)  

1537215 

(1306617)  

156 

1063 
117 36 1,0(2) 

 
1537105 

(1306619)  

1537215 

(1352512)  

156 

1063 
117 36 1,0(2) 

 
1537105 

(1244526)  

1537215 

(1352512)  

156 

1063 
117 36 1,1(2) 

 
1537105 

(1306619)  

1537235 

(1357548)  

156 

1063 
144 36 1,0(2) 

Ouvrant de fenêtre avec mauclair  

Toutes combinaisons de 

mauclairs  

Pas de mesures disponible,  

valeur U f selon le tableau 9  

profilés à 5 chambres (tableau 2)  : 1,6 

Montants et traverses pour fenêtres  

Toute combinaison de montants 

et traverses  

Pas de mesures disponible,  

valeur U f selon le tableau 9  

profilés à 5 chambres (tableau 2)  : 1,6 

(1) Ces valeurs U f ne peuvent être utilisées que pour le calcul du U w de 

fenêtres ayant des épaisseurs de verre ou de panneaux plus élevées.  
(2) Conformément à la EN ISO 12412 -2:2003 

8.1.2 Agressivit® de lõenvironnement 

Le PVC résiste à la plupart des milieux agressifs naturels courants. 

La résistance à la corrosion de la quinca illerie constitue 

cependant un facteur limitatif qui est déterminant pour la 

r®sistance dõune fen°tre en PVC ¨ lõagressivit® de 

lõenvironnement.  

Pour la Belgique les zones dõagressivit® g®ographique, 

enrégistrées dans les prSTS 71-2, renvoient aux classes  de corrosion 

conformément à la NBN  EN ISO 9223.  
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Fig. 1: Zones dõagressivit® g®ographique (prSTS 71-2) 

Le tableau ci -apr¯s reprend, selon lõagressivit® géographique ou 

locale, la qualité de finition minimum requise de la quincaillerie. La 

résistance contre la corrosion des quincailleries repris dans cet 

agrément technique est repris dans le tableau 4 et les annexes.  

Tableau  12 ð Niveaux dõagressivit® 

Agressivité géographique 

NBN EN ISO 9223  

Résistance à la corrosion 

minimum de la quincaillerie, 

conformément à la NBN  EN 1670 

C3 Classe 3 

C4 Classe 4 

C5M  - « zone côtière »  Classe 4  (1) 

(1) :  Lõutilisation d'une quincaillerie pr®sentant une résistance 

à la corrosion de classe  5 peut être envisagée si 

l'inspection et l'entretien de la quincaillerie ne peuvent 

pas être assurés facilement par l'utilisateur.  
(2) : la ç zone c¹ti¯re è correspond ¨ la zone sõ®tendant 

jusqu'à 10 km des côtes (NBN B 25-002-1:2009 § 9.2) 
(3):  La classe de charge de corrosion C5M n'est pas valable 

pour les surfaces soumises ¨ dõ®claboussures d'eau de 

mer (<30 m de la ligne de marée haute moyenne)  

 

Quel que soit le type de climat, il convient toujours dõexaminer s'il 

existe des niveaux d'agressivité locale  : 

- proximité de trains ou de trams,  

- proximit® dõa®roports, 

- retombées industrielles de chlorure,  

- situation dans des zones urbaines densément peuplées,  

- influence locale accrue de la pollution (présence d e 

chantier)  

- nettoyage moindre ou insuffisant de la menuiserie par le 

processus de lavage naturel par lõeau de pluie compte 

tenu du relief de la façade, d'angles cachés ou d'autres 

situations,  

- climats intérieurs, comme les piscines (selon le mode de 

traitem ent de lõeau), les halls de compostage, le 

stockage de produits corrosifs , 

- élevage intensif  

8.2 Performances des fenêtres   

Selon la perm®abilit® ¨ lõair, lõ®tanch®it® ¨ lõeau et la r®sistance ¨ 

l'action du vent, les forces de manïuvre, la r®sistance ¨ lõabus 

dõutilisation et la r®sistance ¨ lõutilisation r®p®t®e, les diff®rentes 

fenêtres peuvent être utilisées pour les types d e bâtiments 

indiqués, conformément aux fiches des annexes  1 à 3  du  présent 

agrément technique.  

Fiche « Annexe  1 » ð Fenêtre - Menuiserie fixe  

Fiche « Annexe  2 » ð Fenêtre ð Quincaillerie  

   « Roto Frank ð Roto NT » 

Fiche « Annexe  3 » ð Fenêtre ð Quincaille rie 

   « Siegena  ð Titan AF » 

 

 

Tableau  13 ð Aptitude des fen°tres en fonction de la classe de rugosit® du terrain et de lõutilisation ¨ pr®voir 

 Fenêtres fixes  Fenêtres à simple ouvrant  Fenêtres à mauclair  

Mode dõouverture ñ 

- Ouvrant à la française  

- Tombant intérieur  

- Oscillo -battant logique  

 

- Vantail primaire  

- Ouvrant à la française,  

- tombant intérieur ou  

- à oscillo -battant logique  

- Vantail secondaire ouvrant à la 

française  

Quincaillerie  ñ 
ROTO FRANK ð  

Roto NT 

SIEGENIA ð 

Titan AF 
ROTO FRANK - Roto NT / SIEGENIA ð Titan AF 

Hauteur de lõouvrant ñ Ò 1,40m Ò 2,40m Ò 2,40m 

Annexe  1 2 3 2 

 

Classe de rugosité du terrain   Hauteur de pose des fenêtres (à partir du sol), conformément aux règles prévues à la  

NBN B 25-002-1:2009 § 5.2.2.1 

Zone côtière et plaine (classes 0 & 1)   < 50 m < 50 m Pas appl.  Pas applicable  

Bocage (classe 2)   < 50 m < 50 m Pas appl.  Pas applicable  

Banlieue et forêt (classe 3)   < 50 m < 50 m Ò 10 m Ò 10 m 

Ville (classe 4)   < 50 m  < 50 m  Ò 25 m Ò 25 m 

 

NBN EN ISO 9223 

Classe  Corrosivit é 

C2 Basse 

C3 Moyen  

C4 Haute  

C5M Très haute  
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Applicabilité en fonction  : 
Applicabilité des fenêtres conformément aux règles prévues dans la  NBN B 25-002-1:2009 & 

STS 52.3:2008 

des capacit®s physiques de lõutilisateur 

(NBN B 25-002-1:2009 § 5.2.2.2) 
(1) 

Classe 1 - Toutes applications normale s ou la manïuvre de la fen°tre ne 

pose pas de probl¯me particulier ¨ lõop®rateur. 

de lõabus dõutilisation ¨ pr®voir 

(NBN B 25-002-1:2009  § 5.2.2.2) 
(1) Classe 4 - utilisation intensive, école, lieux accessibles au public.  

de la fr®quence dõutilisation ¨ pr®voir 

(NBN B 25-002-1:2009  § 5.2.2.11) 
(1) 

Non déterminé.  Il peut être supposé que la durabilité de la quincaillerie 

donne une orientation  (quincaillerie classe 4 : 15.000 cycles) . 

de la résistance aux chocs requise  (2) 

(NBN B 25-002-1:2009  § 5.2.2.10)   

Classe 4 - En utilisant la quincaillerie Roto Frank AG ð Roto NT  applicable partout en limitant 

la dimension les cadres des fenêtres à 1076 mm x 1076 mm (voir §8.2.1) . 

de la r®sistance ¨ lõeffraction requise 

(NBN B 25-002-1:2009  § 5.2.2.5) 
La résistance  à  lõeffraction n'a pas ®t® d®termin®e.  

de la résistance à la corrosion  

(NBN B 25-002-1:2009  § 5.1.2) 
(1) Voir résistance à la corrosion de la quincaillerie au tableau 3 et les ann . 2 à 3 

R®sistance ¨ lõexposition ¨ un climat 

différentiel  (STS 52.3:2008 § 4.6) 

Dans le cas de vitrage, celui -ci est adapté à une exposition à un rayonnement solaire 

intensif et de grands écarts de température.  
(1):   Lõ®valuation nõest pas distinctive. 
(2):   Si cette propriété est requise,  le verre doit être au minimum de compositions  44.2 du côté où le choc est à prévoir. , 

 

8.2.1 Résistance aux chocs  

L'essai au choc sur la fenêtre a été réalisé conformément  à la 

NBN B 25-002-1:2009 § 5.2.2.10 à partir du côté extérieur (côté 

opposé de la parclose). Il a été constaté qu'aucun composant de 

la fenêtre n'a été projeté durant l'essai.  

Tableau  14 - Résistance aux chocs des fenêtres  

Type de fenêtre  
Fenêtre SYNEGO AD 

oscillobattant  

Résistance au choc (côté extérieur)  

Dimensions dormant  

hauteur x largeur  
1076 mm x 1076 mm  

Dimensions ouvrant  

hauteur x largeur  
1000 mm x 1000 mm  

Vitrage  44.2/16/4/16/6  

Quincaillerie  Roto Frank AG ð Roto NT 

Classification conformément à 

la NBN EN 13049 (hauteur de 

chute)  

Classe 4 (700 mm)  

Application conformément à la 

NBN B25-002-1:2009, 

tableau  26 

Voir le tableau 13 dans cet 

agrément  

 

Les valeurs mentionnées ont été mesurées en laboratoire sur les 

prototypes livrés par le fournisseur. Cependant, la valeur de la 

r®sistance au choc peut varier, en cas dõutilisation de ces profil®s, 

des joints préformés, du verre et de la quincaillerie, en fonction des 

conditions du projet (dimensions réelles de la menuiserie, qualité 

de lõassemblage entre la menuiserie et le gros ïuvre, taille de 

lõ®l®ment, é). 

8.2.2 R®sistance ¨ lõouverture et ¨ la fermeture r®p®t®es 

La résistance à l'ouverture et à la fermeture répétées d'une fenêtre 

nõa pas ®t® ®tablie. On peut pr®sumer que la durabilit® de la 

quincaillerie est indicative . 

8.2.3 Comportement  entre différents climats  

Le comportement entre diff®rents climats dõune fen°tre n'a pas 

été déterminée . 

Pour les fen°tres vitr®es transparentes, on admet quõelles sont 

aptes à être exposées à un rayonnement solaire intense et à de 

fortes différences de te mpérature. Cette observation ne 

sõapplique pas aux fen°tres comportant un panneau de 

remplissage non transparent.  

8.2.4 R®sistance ¨ lõeffraction 

La résistance à lõeffraction d'une fen°tre nõa pas ®t® ®tablie. Les 

fenêtres pour lesquelles une résistance  ¨ lõeffraction  donnée est à 

prévoir donnent lieu à un examen complémentaire, 

conformément à la NBN B 25-002-1:2009 § 5.2.2.10. Si cette 

propriété est requise, le vitrage doit être au minimum de type  P5A 

conformément à la NBN  EN 356. 

8.3 Substances réglementées  

Le titulaire dõagr®ment d®clare °tre en conformit® avec le 

règlement européen (CE) n°  1907/2006 du Parlement européen et 

du Conseil du 18  décembre  2006 concernant lõenregistrement, 

lõ®valuation et lõautorisation des substances chimiques, ainsi que 

les restrictions applicables à ces substances (REACH) pour les 

®l®ments du syst¯me fournis par le titulaire dõATG. 

Voir : Http://economie.fgov.be/fr/entreprises/  

domaines_specifiques/Chimie/REACH/#.VazXqqTtlBc  

8.4 R®sultats dõessais acoustiques 

Des fenêtres prése ntant la composition ci -après ont été mises à 

lõessai conform®ment aux normes NBN EN ISO 717-1:2013 ; ces 

résultats d'essai peuvent être utilisés pour comparer différents 

types de fenêtres ou de vitrages.  
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Tableau  15 ð Résultats d'essais acoustiques  

Type de fenêtre  Fenêtre oscillo -battante uniquement  

Profilé de dormant  1537105 + renfort 1306619  

Profil® dõouvrant  1537215 + renfort 1306617  

Mauclair  ñ 

Joints de frappe  TPE 

Joints de vitrage  TPE 

Quincaillerie  2 points de rotation, 7  points de fermeture  

Hauteur x largeur  1480 mm × 1230  mm  

Vitrage  4-12Ar-4-12Ar-4 
10/24Ar/8 PVB  

feuille acoustique  

8.8/15/4.4 PVB  

feuille acoustique  
4/16Ar/4  6/16Ar/8  6/16Ar/4/12Ar/4  

Remplissage dõargon 90% 90% 90%    

Rw (C; C tr) vitrage (dB)  (*)  47 50 36 39 37 

Rw (C; C tr) fenêtre (dB)  33 (-2;-6) 44 (-1;-3) 46 (-2;-5) 37 (-2;-5) 39 (-2;-5) 40 (-2;-6) 

 (*) Valeur indicative conformément à la NIT  214 du CSTC, tableau  40 

 

Type de fenêtre  Fenêtre oscillo -battante uniquement  

Profilé de dormant  1537105 + renfort 1244536  

Profil® dõouvrant  1537215 + renfort 1352512  

Mauclair  ñ 

Joints de frappe  TPE 

Joints de vitrage  TPE 

Quincaillerie  2 points de rotation, 7  points de fermeture  

Hauteur x largeur  1480 mm × 1230 mm  

Vitrage  4/16Ar/4  

12/12Ar/6/12Ar/8 

PVB-feuille 

acoustique  

6/12Ar/4/12Ar/4  8/16Ar/6  10/12Ar/4/12Ar/8  

8/20Ar/8 

PVB-feuille 

acoustique  

10/12Ar/4/12Ar/8  

PVB-feuille 

acoustique  

Remplissage dõargon        

Rw (C; C tr) vitrage (dB)  32 50 36 42 43 44 46 

Rw (C; C tr) fenêtre (dB)  33 (-2;-6) 47(-1;-4) 38 (-2;-5) 41 (-3;-7) 42 (-2;-4) 43 (-1;-4) 45 (-1;-3) 

 

Les valeurs de R w (C; C tr) pour vitrage qui sont marqué  par « ± » sont 

des estimations sur base de  vitrages similaires.  

Les valeurs mentionnées ont été mesurées en laboratoire sur les 

prototypes définis par la norme. Cependant, les valeurs 

acoustiques peuvent varier, en cas d'utilisation des mêmes profilés, 

des joints préformés, du verre et de la quinc aillerie, en fonction des 

conditions du projet (dimensions réelles de la menuiserie et du gros 

ïuvre, spectre du son ¨ l'endroit de la r®alisation, taille de 

l'élément, ...).  

8.5 Autres propriétés  

8.5.1 Résistance à la charge de neige  

La résistance à la charge de neige et à la charge permanente 

dõune fen°tre nõa pas ®t® ®tablie. Cette propri®t® nõest pas 

pertinente en cas de fenêtre placée à la verticale. Par 

conséquent, la fenêtre ne dispose pas d'une classification 

concernant la résistance à la charge de neige et  à la charge 

permanente.  

8.5.2 Réaction au feu  

La r®action au feu dõune fen°tre nõa pas ®t® ®tablie. Les fen°tres 

pr®sentant une r®action au feu donn®e font lõobjet dõun examen 

Benor/ATG distinct.  

8.5.3 Comportement à l'exposition au feu extérieur  

Le comportement à l'exposition au feu extérieur d'une fenêtre  n'a 

pas été établi. Les fenêtres présentant un comportement à 

lõexposition au feu ext®rieur donn® font lõobjet dõun examen 

Benor/ATG distinct.  

8.5.4 Possibilité de déverrouillage  

Cette propriété n'est pas pertinente pour les fenêtres . 

8.5.5 Propriétés  de rayonnement  

Les propriétés de rayonnement de la fenêtre sont celles du 

panneau de remplissage à monter dans la fenêtre.  

Si la fenêtre ne comporte pas de vitrage transparent, le facteur 

solaire « g  » et le facteur de transmission lumineuse «  ȓv » de la 

fenêtre sont tel s que g  = 0 et que ȓv = 0. 

8.5.6 Durabilité  

La durabilité des fenêtres dépend des performances à long terme 

des composants individuels et des matériaux ainsi que du 

montage du produit et de son entretien.  

La description reprise dans lõagr®ment ainsi que les documents 

auxquels il est fait référence présentent une description complète 

des composants, leur finition et l'entretien voulu.  

Par le choix des matériaux (y compris le revêtement, la protection, 

la composition et l'épaisseur), des composants et des méthodes 

de montage, le titulaire d'agrément assure une durée de vie 

raisonnable de son/ses produit(s) sur le plan économique, compte 

tenu des prescriptions d'entretien mentionnées.  
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8.5.7 Ventilation  

Les résultats d'essai des fenêtres ont tous été établis sur de s fenêtres 

dépourvues de dispositifs de ventilation (ni dans la fenêtre 

proprement dite, ni entre le cadre et le gros ïuvre). Si les fen°tres 

sont équipées de dispositifs de ventilation (dans la fenêtre  

proprement dite ou entre le cadre et le gros ïuvre), les 

performances reprises dans le pr®sent agr®ment technique ne sõy 

appliquent pas.  

Les propriétés de ventilation de la fenêtre sont celles du dispositif 

de ventilation monté éventuellement dans ou à la fenêtre.  

Si la fen°tre ne comporte pas dõorifices de ventilation, la 

caractéristique de circulation d'air «  K », l'exposant du débit d'air 

« n » et la surface géométrique libre «  A » de la fenêtre sont tels que 

K = 0; n et A nõ®tant pas d®termin®s. 

8.5.8 Résistance aux balles  

La r®sistance aux balles dõune fen°tre n'a pas été établie. Par 

cons®quent, la fen°tre ne dispose pas dõune classification 

concernant la résistance aux balles  

8.5.9 R®sistance ¨ lõexplosion 

La r®sistance ¨ lõexplosion dõune fenêtre  n õa pas ®t® ®tablie. Par 

cons®quent, la fen°tre ne dispose pas dõune classification 

concernant la résistance à l'explosion.  

9 Conditions  

A. Le présent agrément technique se rapporte exclusivement au 

produit, au kit ou au syst¯me mentionn® dans lõen-tête de cet 

agrément technique.  

B. Seuls le Titulaire dõAgr®ment et, le cas ®ch®ant, le Distributeur, 

peuvent revendiquer lõapplication de lõAgr®ment Technique. 

C. Le Titulaire dõAgr®ment et, le cas ®ch®ant, le Distributeur ne 

peuvent faire aucun usage du nom de lõUBAtc, de son logo, 

de la marque  ATG, de lõAgr®ment Technique ou du numéro 

d'agrément pour revendiquer des évaluations de produit non 

conformes ¨ lõAgr®ment Technique ni pour un produit, kit ou 

système ainsi que ses propriétés ou caractéristiques ne faisant 

pas l'objet de l'Agrément Technique.  

D. Des info rmations mises à disposition de quelque manière que 

ce soit dõutilisateurs (potentiels) du produit, kit ou syst¯me 

trait® dans lõagr®ment technique (par ex. des ma´tres 

dõouvrage, entrepreneurs, architectes, prescripteurs, 

concepteurs, etc.) par le titulai re dõagr®ment, le distributeur 

ou un entrepreneur agréé ou par leurs représentants ne 

peuvent pas être incomplètes ou en contradiction avec le 

contenu de lõagr®ment technique ni avec les informations 

auxquelles il est fait r®f®rence dans lõagr®ment technique.  

E. Le Titulaire dõAgr®ment est toujours tenu de notifier ¨ temps 

et pr®alablement ¨ lõUBAtc, ¨ lõOp®rateur dõAgr®ment et ¨ 

lõOp®rateur de Certification toutes ®ventuelles adaptations 

des matières premières et produits, des directives de mise en 

ïuvre et/ou du processus de production et de mise en 

ïuvre et/ou de lõ®quipement. En fonction des informations 

communiqu®es, lõUBAtc, lõOp®rateur dõAgr®ment et 

lõOp®rateur de Certification ®valueront la n®cessit® 

dõadapter ou non lõAgr®ment Technique. 

F. Lõagr®ment technique a été élaboré sur la base des 

connaissances et informations techniques et scientifiques 

disponibles, assorties des informations mises à disposition par 

le demandeur et compl®t®es par un examen dõagr®ment 

prenant en compte le caractère spécifique du produit, kit ou 

système. Néanmoins, les utilisateurs demeurent responsables 

de la sélection du produit, kit ou système, tel que décrit dans 

lõagr®ment technique, pour lõapplication sp®cifique vis®e par 

lõutilisateur.  

G. Les droits de propriété intellectuelle  concernant lõagr®ment 

technique, parmi lesquels les droits dõauteur, appartiennent 

exclusivement ¨ lõUBAtc. 

H. Les r®f®rences ¨ lõAgr®ment Technique devront °tre assorties 

de lõindice ATG (ATG 3145) et du délai de validité . 

I. LõUBAtc, lõOp®rateur dõAgr®ment et lõOp®rateur de 

Certification ne peuvent pas °tre tenus responsables dõun(e) 

quelconque dommage ou conséquence défavorable 

caus®s ¨ des tiers (e.a. ¨ lõutilisateur) r®sultant du non-respect, 

dans le chef du Titulaire dõAgr®ment ou du Distributeur, des 

dispositions de lõarticle 9. 
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10 Figures 

Figure 2a: Profilés dormants  

  
1537175 1537115 

 

Figure 2b: Profil®s dõouvrant 

  
1537225 1537215 

  
1537235 1537315 

 

Figure 2c: Montants intermédiaires et traverses  

   
1537425 1537505 1537515 
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Figure 2d: Assemblage mécanique en T  

 

 

 

Figure 2e: Mauclair  

   

 1537455  
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Figure 3 ð Profilés de renfort en acier galvanisé  

     
1244506 1244516 / 1244526 1244536 126180 1357542 

     
1357543 1357544 / 1357666 1357545 1357546 1357547 

     
1357548 1357549 1357550 1357551 1357552 

     
1357559 1357597 1357598 1357608 1357610 
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Figure 4: Joints PVC-P en postcoextrusion  

 

fig. 4a - Joint de vitrage extérieur  

 

 

 

 

fig. 4b - Joint de frappe extérieur  

 

 

fig. 4c  - Joint central  

 

 

fig 4.d  - Parclose avec joint de vitrage intérieur  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

fig 4e - Joint de frappe intérieur  

 
 

Figure 5: Variantes d'exécution des parcloses  

softline  arrondie  biaisé  style 

     

Figure 6: Pièces synthétiques complémentaires  

Figure 6a: embouts pour mauclair  

 
1358034                                       1358036 

1358037 

  

 
 

 

 

Figure 6b  : Cales à vitrage  

 
1358049 - Classique  

 

 
1358051 ð pour cadre fixe  
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Figure 6c  : rehausseur du fond de battée  

 

 
1246009 

 

 

Figure 6d  : coiffes pour ouvertures de drainage  

 

 
1261582 

 

 

Figure 6e  : pièces pour assemblage T  

 

 
1358042 

 
1358043 
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1358058 

 
1258045 

 

 

 

Figure 7a: Coupe -type de fenêtre fixe  
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Figure 7b: Coupe -type de fenêtre oscillo -battante  

     
   

 

 

 

Figure 7c: Coupe -type de fenêtre à double ouvrant avec mauclair  

     
   

  

Figure 7d: Coupe -type de fenêtre composée  
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Figure  8: Drainage et décompression  

 
 


